
 

 

 

CONCOURS EUROPÉEN POUR LA COMPOSITION D'UN 
OPÉRA POUR ENFANTS 

 
Avant-propos 

 
 
L’As.Li.Co. (L’Associazione Lirica e Concertistica Italiana), l’Opéra Royal de Wallonie 
(Belgique) et le Teatro Real di Madrid (Espagne) lancent le premier concours européen 
pour la composition d’un opéra contemporain destiné aux enfants et jeunes de 6 à 14 ans.  
L’objectif de ces trois théâtres lyriques organisateurs est de donner aux jeunes une opportunité 

supplémentaire d’entrer dans le monde de l’opéra : de la création artistique, aux coulisses et à la 

scène: OpéraJunior ! 

Depuis des années, divers projets lyriques éducatifs animent, en effet, les programmations 
des théâtres européens, permettant ainsi au jeune public d’apprendre à connaître cette 
forme d’art et de s’en approcher sans craintes ou préjugés. Le désir de proposer un 
nouveau défi aux jeunes est né des dix ans d’expérience de l’As.Li.Co. et du projet Opera 
domani ainsi que des diverses activités du Teatro Real et de l’Opéra Royal de Wallonie. Il 
s'agit d'écrire un opéra spécialement pour eux, dans un langage contemporain, par un 
jeune compositeur émergent; cet opéra sera interprété par de jeunes professionnels  
européens. Pour la première fois en Europe, l’opéra naît et se renouvelle grâce aux jeunes ! 
En effet, l’une des caractéristiques fondamentales de l’opéra qui sera sélectionné sera de 
prévoir la participation du public d'enfants, qui devra chanter certains airs à partir du 
parterre, jouant ainsi le rôle du chœur.  Pour se préparer au spectacle, les jeunes suivront 
un parcours didactique avec leur enseignant, afin d’entrer en contact avec l’opéra de 
manière progressive et active, en réalisant de petits objets de scène, en jouant avec les 
notes et la trame de l’opéra, en se transformant en spectateurs critiques et en prenant part 
à l'événement musical.  
Le résultat du concours sera proclamé à la fin du mois d'avril 2009. Le vainqueur recevra 
son prix lors d'une cérémonie officielle le 30 septembre, où il remettra l'opéra achevé et le 
livret traduit dans les langues officielles du concours. Les représentations auront lieu en 
2010 dans les pays des théâtres organisateurs au cours d’une tournée de plus de 
100 représentations. 
Le spectacle sera coproduit par tous les pays ayant participé au projet. Les projets de mise 
en scène et de scénographie feront l’objet d’un deuxième concours international pour la 
désignation d’un metteur en scène et d’un décorateur. 
 



 

 

RÉGLEMENT 
 
1. L’As.Li.Co. (L’Associazione Lirica e Concertistica Italiana - Italie), l’Opéra Royal de 

Wallonie (Belgique) et le Teatro Real di Madrid (Espagne) lancent le premier 
concours européen pour la composition d’un opéra contemporain inédit pour 
enfants de 6 à 14 ans. L’objectif du concours est de sélectionner un jeune 
compositeur européen pour la production d’un opéra pour jeunes dans le cadre des 
projets éducatifs des théâtres organisateurs. 

2. Les trois théâtres délèguent à l'Assiociazione Lirica e Concertistica Italiana le 
secrétariat opérationnel du projet. 

 

LES CARACT£RISTIQUES DE LõOP£RA 
3. L’oeuvre sélectionnée sera adapté à un public d'enfants et de jeunes entre 6 et 14  

ans. 
4. Elle devra comprendre 4 à 6 morceaux qui seront chantés à l’unisson depuis la salle 

par les jeunes spectateurs pendant le spectacle.  
5. L’opéra pourra comprendre des parties récitées, chorégraphiques ou dansées (avec 

un total maximal de 4 acteurs et danseurs). 
6. L’opéra devra répondre aux exigences suivantes : 

- durée comprise entre 50 et 60 minutes, en un acte sans entracte. 
- un nombre maximal de 6 interprètes vocaux. 
- un orchestre comprenant entre 10 et 20 musiciens au maximum. Parmi les 

choix d’instruments possibles, sont proposés :  2 flûtes (ou piccolo, flûte en 
sol, flûte basse), 2 hautbois (ou cor anglais), 2 clarinettes (ou clarinette basse 
ou en Mib), 2 bassons (ou contrebasson), 2 saxophones, 2 cors, 2 trompettes, 
1 trombone, accordéon, percussions, harpe, piano, guitare (ou guitare 
électrique), instruments à cordes. L’usage de l’électronique est autorisé. 

7. Le compositeur devra trouver un librettiste. Le livret peut également être rédigé par 
le compositeur lui-même. Le livret peut être tiré de sources littéraires préexistantes.  
Le sujet du livret devra être lié à l’imaginaire des jeunes : une fable ou encore un 
thème fantastique. Le livret devra traiter de sources de notoriété publique.  

 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
8. L’avis de concours s’adresse aux compositeurs européens des deux sexes n'ayant 

pas atteint 41 ans au 31 décembre 2009. 
9. Une préinscription devra être envoyée par courriel avant le 30juin 2008. 
10.  Les travaux présentés devront être inédits, n’auront jamais été présentés en public 

et n’auront pas été commandés ou récompensés précédemment. Les participants 
sont tenus de déclarer que l’œuvre n’a jamais été produite ou publiée (module B).  

11. Les compositions devront être envoyées de manière anonyme, en se distinguant par 
le biais d’une devise ou d’un pseudonyme, et devront être accompagnée d’une 
enveloppe scellée contenant : une copie du passeport / oud'un document d'identité 
du candidat, une note biographique et les module A et B. Les deux enveloppes 
devront mentionner la devise ou le pseudonyme du candidat. 



 

 

12. Le compositeur devra fournir un extrait de la partition correspondant à 15 minutes 
de l'opéra, le descriptif de l'effectif instrumental prévu pour la composition 
intégrale, et le livret complet dans une des langues officielles du concours 
(espagnol, français ou italien) en 3 exemplaires. L'enregistrement de la musique sur 
support audio (CD) est autorisé, mais pas indispensable. Il ne constitue pas un 
atout particulier pour la sélection. 

13. Le compositeur devra également remettre une brève description du projet artistique 
et un synopsis de l’opéra en trois exemplaires dans l’une des trois langues officielles 
du concours, en 3 exemplaires. 

14. La participation est limitée à une composition par auteur. 
15. La partition et l’enveloppe personnelle devront être envoyées avant le 1er octobre 

2008  (le cachet de la poste faisant foi). 
16. Le 15 novembre 2008 seront proclamés trois finalistes, parmi toutes les pièces 

reçues. 
17. Ces trois finalistes devront remettre la partition complète de leur opéra, avant le 30 

mars 2009. 
18. Le vainqueur du concours sera proclamé pour le 30 avril 2009. 

 

LE JURY 
19. Un jury international, présidé par M. Luca Francesconi, et regroupant des 

compositeurs renommés et des représentants des théâtres lyriques organisateurs, 
sélectionnera le vainqueur le 30 avril 2009 au plus tard. 

20. Le jugement du jury est sans appel, l’organisation se réserve le droit de remplacer 
certains membres en cas de force majeure. Le jury est en droit de ne désigner aucun 
vainqueur s’il estime qu’aucun candidat ne le mérite. Il n’y aura pas d’ex-aequo. 

21. Les partitions non récompensées ne seront pas restituées aux candidats. 
 
 

LE VAINQUEUR 
22. Le compositeur vainqueur du concours se verra remettre une somme de 12 000,00 €, 

somme sur laquelle seront appliquées les déductions fiscales prévues par la loi. 
L’opéra sera représenté dans tous les pays organisateurs (environ 
100 représentations jusqu'au printemps 2011). La récompense est unique et 
indivisible.  

23. Le vainqueur devra remettre la rédaction complète de l’opéra au plus tard le 1er 

septembre 2009, y compris les versions des traductions rythmiques dans les 
3 langues officielles du concours et le matériel musical complet (c’est-à-dire : le 
conducteur, les parties séparées, la partition en réduction chant-piano). 

24. Le matériel complet de l’opéra choisi restera la propriété des théâtres organisateurs 
pour d’éventuelles reprises futures. 

25. Le vainqueur sera récompensé en Italie le 30 avril 2009 et sera l’invité du comité 
organisateur pour la remise des prix (frais de déplacement, de nourriture et de 
logement).  

26. L’opéra récompensé ne pourra être représenté ou exécuté sous forme d’un concert. 
Il ne pourra pas non plus être repris ou enregistré pour d’autres types de supports 



 

 

audio-visuels ou être retransmis à la radio ou à la télévision. En outre, l’opéra ne 
pourra faire l’objet d’aucun contrat de production ou d’exclusivité éditoriale entre 
la proclamation du vainqueur et la dernière représentation de la tournée 
internationale (c’est-à-dire entre avril 2009 et le printemps 2011). 

27. Le vainqueur s’engage par contrat à réaliser l’édition de l’opéra sous la tutelle et la 
coordination des membres du comité. 

28. Concernant les droits d’auteur, le vainqueur s'entendra directement avec les 
théâtres organisateurs, en fonction de la loi en vigueur dans chaque pays (Italie, 
Espagne, Belgique). 

 

ASPECTS JURIDIQUES 
29. Le Comité organisateur ne tiendra pas compte des demandes ne contenant pas la 

documentation requise et se réserve le droit de demander une confirmation de 
l’authenticité de la copie du document joint, en s’assurant de la véracité des 
déclarations. 

30. Les œuvres et candidats ne correspondant pas aux critères requis dans l’avis de 
concours ne seront pas admis dans la sélection. 

31. Les théâtres organisateurs se réservent le droit de reprendre, enregistrer et 
retransmettre les représentations de l’opéra sélectionné sans aucune compensation. 

32. Le règlement du concours en italien a valeur légale. En cas de contestation, le Foro 
di Milano est compétent.  

33. La participation au concours implique l’acceptation du présent avis de concours 
dans son entièreté. 

34. Conformément à l'article 10, point I de la loi (italienne )du 31/12/96 n° 675, les 
données personnelles des candidats seront consignées par l'As.Li.Co. aux fins de la 
gestion du concours. Les participants jouissent des droits prévu à l'article 13 de la 
loi sus-citée. 

 

Le calendrier, en résumé 
 3 mars 2008 Publication de l'avis de concours 

30 juin 2008 Clôture des pré-inscriptions 

1er octobre 2008 Clôture des inscriptions 
Les candidats devront fournir à cette date les quinze premières minutes de 
musique et le livret complet. 

Première réunion du jury. 

15 novembre 2008 Proclamation des trois finalistes 

30 mars 2009 Dépôt de l'opéra complet pour les trois finalistes, dans une 
seule langue. 

30 avril 2009 Proclamation du lauréat. 

1er septembre 2009 Dépôt du matériel final de l'opéra 
Partition, parties séparées, traduction en trois langues. 

Printemps 2011 Création de l'opéra et tournée dans les pays européens. 

 


